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L'an deux mille neuf, le mercredi neuf dZcembre, les membres du
conseil municipal de la commune de RZmireMontjoly se sont rZunis ~ 'H™tel de Ville
sur convocation adressZe par le Maire le trois du meme mois.

PRESENTS :

MM. GANTY JeanbMaire DGOVINDIN Patricia 1j adjointe, LIENAFAJoby 2j adjoint,
SORPSRodolphe 3j adjoint, BERTHEOT Paule 4; adjointe, MAZIA Mylsne 5;j

adjointe, RABORD Rapha’l 6j adjoint, BRUNE JosZ 9j adjoint, MITH Georgette,
BUDOC RZmyLouis, PRUDENT Jocelyne, SAINT-CYR Michel, NELSON Antoine,
TOMBA Myriam, ANTIBE Marie, LASALARIEJeanPierre, ELFORTMarlene, PLENET
Claude, MITH Magali, CATAYEE Patrice, MONTOUTE Line, EGALGI Josthine,
conseillers municipaux.

ABSENTS EXCUSS:

MM JOSEPHAnNthony, THERESINEFZIiX, FELIXSerge
Mmes GERARDPatricia, DESIREPaulette,

ABSENTS NON EXCUSFS:

MM EDWIGE Hugues, MARS Josiane CHAUMET Murielle,
WEIRBACKJeanMarc, HO-BING-HUANG Alex,
COCHET-PINVILLEEdith



PROCURATIONS DEPOSfES :

Madame GERARDPatricia en faveur de MonsieurLIENAFAJoby
Monsieur JOSEPHANnthony en faveur de MadameTOMBA Myriam
Monsieur THERESINEFZlix en faveur deMonsieur NELSONAnNtoine

Assistent " la sZance :

MM  KOUSSIKANAGUZnZbabDGA et DGS par intZrim
LUCENAYRoland BDST
EUZETJeanMarc BST/BE
ELIEZERulesb Chef de Service de la PM
AIMABLE JeanMarc B Chef de Mission DSU
SAINT-JULIENGaston- Technicien

Mmes PERRETRolandebSF
HERYSZverine- DRH
SYIDALZAMurielle/BENOIT Virginie BSecrZtariatde 'assemblZe

Le quorum Ztant atteint et l'assemblZe pouvant valablement dZlibZrer,
Monsieur le Maire dZclare la sance ouverte ~ 18 h 50 mn.

ConformZment " IQarticle L 212415 du Code GZnZral des CollectivitZs
Territoriales, il est procZdZ ~ la dZsignation dOun secrZtaire de sZance. MadaRRRUDENT
Jocelyne sOZtant proposZe a ZtZ dZsighZananimitZ pour remplir ces fonctions.
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1i/ Approbation du proces -verbal de la sZance du 21 janvier 2009

Le proces-verbal de la sZance du Conseil Municipal du mercredi
4 novembre 2009 nOappelant aucune remargu et observation, a ZtZ adoptZ par 24 voix
"pour et "une abstention™.

Avant de passer au point suivant de l'ordre du jour, Monsieur le Maire
informe les membres de l'assemblZequ'il a invitZ dans un souci de communication et
d'information, Monsieur Rodolphe ALEXANDRE - PrZsident de & CommunautZ des
Communes du Centre Littoral afin de prZsenter le dossier relatif™ I'extension des
compZtences de la CCCL dans la perspective de sa transformation en communautZ
d'agglomZration, pour leur apporter les explications et rZpondre aux diffZremts questions qui
pourront lui stre posZes sur ce dossier.

Apres les explications et Zclaircissements du PrZsident de la CCCL, plusieurs
questions ont ZtZ posZes et les rZponses ont ZtZ apportZes cette affaire par Monsieur
Rodolphe ALEXANDRE assist4fe ses collaborateurs prZsents ~ cette prZsentation.
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2% Décision Modificative n° 2 au budget au Budget Supplémentaire de l’exercice 2009 du DSU




Poursuivant avec le deuxisme point, Monsieur le Maire expose aux
membres de |QassemblZeue le Budget SupplZmentaire est un budget dOajustement, il
constate donc IQouverture de crZdits supplZmentaires non prZvus au Budget Primitif, et leur
financement. Il est Zgalement un budget de reports qU| a pour objet essentiel de reprendre les
rZsultats dZgagZs "~ la cl™ture de IOexercice prZcZdent et qui apparaissent au Compte de
Gestion du comptable et du Compte Administratif.

CQest ainsi que |Oaffectation des rZsultats ne doit intervenir que dans le cadre
dOun Budget SupplZmentaire ou dOune dZcisiondificative votZe avant le 31 dZcembre de
|Oexercice.

Aussi, il y a lieu de procZder au rZajustement du BS 2009 du DSU en
prenant en compte le solde dOexZcution positif reportZ de la section dOinvestissement, soit
105.749,78 ! uros, constatZ " la cI™turede IOexercice 2008.

Monsieur le Maire demande donc " IQ0assemblZe dOexaminer le projet de
DZcision Modificative au Budget de |IOexercice 2009 qui est arretZ comme suit

SECTION DOINVESTISSEMENT
RECETTES A INSCRIRE

CREDITS
CHAPITRES | ARTICLES LIBELLES SUPPLEMENTAIRES
A INSCRIRE
001 Solde d'execution positif reporté 105 749,78
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 105 749,78
DEPENSES APREVOIR
CREDITS
CHAPITRES | ARTICLES LIBELLES SUPPLEMENTAIRES
A INSCRIRE

Installation générales, agencements
21 2181-26 |et aménagement place ZIGNIAS des 1 000,00
Ames- Claires

Installations générales, agencements

2181-28 |et aménagements pour les 90 749,78
Opérations Structurantes de Quartier
2182-8 Matériel de transport 6 000,00

Matériel de bureau et matériel
2183-8 Informatique DSU 3 000,00

Materiel de bureau et matériel
2183-17 |Informatique pour le Point d'Accueill 1 000,00
MultiServices

Matériel de bureau et matériel
2183-27 Informatique pour la CYBERBASE 4 000,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 105 749,78




BALANCE GENERALE

=)= N1 =1 S 105.749,78
Section dfvestissemenE..E......E. 105.749,78
T = 1 =1 105.749,78

Section dvestissemenE..E......E. 105.749,78

Monsieur le Maire invite les membres de I©assemblZe ~ examiner dans
le dZtail la DZcision Modificative et ~ Zmettre leur avis.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

ENTENDU IOexpeZ de Monsieur le Maire,

VU le Code GZnZral des collectivitZs territoriales,

VU les budgets Primitif et SupplZmentaire de IQexercice 2009,

VU le projet de DM nj2 proposZ ~ son examen,

VU IQavis de la Commission des Finances en date 8ulZcembre 2009,

APRES:n avoir dZlibZrZ,

Par 22 voix "pour" et 3 "abstentions”

DECIDE.:

_ ADOPTEla DZcision Modificative nj arretZe en dZpenses comme en

recettes dOinvestissement ~ la somme d@ENT CINQ MILLE SEPT CENT QUARANTE

NEUF EUROS ET SOIXANTBIX HUIT CENTS (105.749,78 !).

ANNEXEIla prZsente dZcision au budget de IOexercice 2009.
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3i/ DZcision Modificative nj 3 au budget 2009 de la commune

Le troisi*me point abordZ amene Monsieur le Maire ~ Monsieur le Maire ~
exposea aux membres du conseil municipal le projet de DZcision Modificative nj 3 au
budget de l'exercice 2009, arretZe " la somme de 626.775,25 | en recettes et en
dZpenses pour la section de fonctionnement.

Monsieur le Maire prZcise que la dZcision Modificative dontil s'agit autorise des
compensations des soldes nZgatifs des fonctions budgZtaires concernZes par des
prZlsvements de crZdits sur des fonctions distinctes, pour permettre le mandatement
rZgulier des engagements effectuZs.



Invitant les membres du conseil municipal ~ examiner dans le dZtail cette
dZcision modificative 2009/03 au budget de I'exercice en cours, il leur demande de
bien vouloir se prononcer.

PROPOSITION DE VIREMENTS DE CREDITS DE CHAPITRE A CHAPITRE

A DEBITER A CREDITER

Imputation LibellZ Montant Imputation LibellZ Montant
928 22 615523 |Voirie Communale et Routes 921 12 6068 |Autres matieres et four nit. 15 994,00
Entretien voies/ rZseaux 626 775,25 ]921 12 6336 |cot ctre gestji CNFPT tit 12 000,00
921 12 64111 |Pers Tit. RZmunZratj princip. 13 580,00
921 12 6453  |cot Csse retraite CNRACL 16 000,00
021 12 6453 1 |cot Csse retraite IRCANTEC 18 412,00
92112 6472 |Prestatj familiales direct 5 600,00
921 13 6558 Autres contingents & Part. 350 026,25
sous -total 928 626 775,25 sous -total 921 444 325,25
922 11 64111 |Pers Tit RZmunZrat;j princip 78 342,00
922 11 6451 |cotisatji URSSAF Pers Titul. 9 350,00
922 11 6451 0 |cotisatj URSSAF Pers Titul. 10 443,00
922 11 6472 |Prestatj familiales direct 18 115,00
922 11 6453 Cot. Csse retraite IRCANTEC 15 200,00
sous -total 922 131 450,00
926 1 6232 Fetes et cZrZmonies 3 400,00
926 4 61522 |Entretien de b%otiments 3 600,00
926 4 617 Etudes et recherches 12 000,00
926 4 6574 subv. Creches et gard. 32 000,00
sous -total 926 51 000,00
Total des DZpenses 626 775,25 Total des recettes 626 775,25

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code GZnZral des CollectivitZs Territorias,

VU les budgets Primitif et SupplZmentaire de IQexercice 2008e la
commune, ainsi que les dZcisions modificatives y annexas,

CONSIDERANTIa nZcessitZ ©assurer I0Zquilibre du budget communal par
les moyens comptables rZglementaires,

VU

8 dZcembre 2009,

|Oavis favorable de

APRESn avoir dZlibZrZ,

Par 22 voix "pour" et 3 "abstentions"

DECIDE:

la commission des finances en date du




ADOPTEIa dZcision modificative sus exposZe.

ANNEXElIa prZsente dZlibZration au budget gZnZral de I'exercice 20009.
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4j/ Mise en luvre du Service Minimum d'Accueil (SMA) DProjet de convention

Au quatrisme point abordZ, Monsieur le Maire rappelle ~ IOassemblZe
que la loi du 20 aoZt 2008 a crZZun droit dOaccueil gratuit durant le temps scolaire
obligatoire, pour les Zleves du premier degrZll incombe " la commune dOorganiser un
service dOaccueil minimum des que lgaux prZvisionnel des ensgnants grZvistes par
Zcole est supZrieur ou Zgal 25 %. Une circulaire du Ministere de I'Education
Nationale ainsi qu'un courrier en date du 31 octobre 2008 de l'Inspecteur de
I'Education Nationale, a prZcisZ aux Maires les modlitZs de mise en Tuvre du Service
Minimum d'Accueil.

Les principales Ztapes du dispositif prZvu par la loi du 20 aoZzt 2008,
sont les suivantes

I - La constitution dOun vivier dOintervenants par la communeguxquels le
Maire pourra faire appel en casde greve des enseignants.

La liste des intervenantsdevra tre transmise aux services acadZmiquepour
vZrification. Les personnds recensZsne doivent pas figurer sur le fichier judiciaire
national automatisZ des auteurs dOinfractions sexuelles ou @otes.

Cette liste sera Zgalement transmise aux reprZsentants des parents d'Zleves Zlus
au Conseil d'Ecole.

" - 48 heures avant le dZbut de la greve,le Maire est informZ par IOInspecteur
de IOEducation Nationale du pourcentage prZvisionnel de grZvistgar Zcole dans les
communes. Le Maire doit alors prZparer la mise en Tuvre du droit dOaccueil dans les
Zcoles o- le taux est supZrieur ou Zgal 25 %.

# - LOorganisation effective du service dOaccueil

La loi permet au Maire dOutiliser les locauxcslaires inutilisZs mais il
peut Zgalement organiser IOaccueil des Zlsves ailleurs, dans des centres de loisirs, un
gymnase ou une salle polyvalente par exemple.

La loi permet " la commune de confier IOorganisation de IQaccueil des
Zleves " une associaton ou une caisse des ZcolesE. Cependant la loi nOimpose rien sur
le type dOactivitZs ~ proposer aux Zleves accueillis.
En cas de dommage commis ou subi par I0Zlsve du fait de IQorganisation du service
dOaccueil, la responsabilitZ administrative est tra@sZe de la commune " IOFEtat.
SOagissant de la responsabilitZ pZnale, la loi prZvoit que IOEtat accorda @otection
au maire lorsque ce dernier fait IOobjet de poursuites pZnales ~ IQoccasion de faits,
nOayant pas le caractere de faute dZtachable de *&eice de ses fonctions, qui ont
causZ un dommage " un enfantE, dans le cadre du service dOaccueil.
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$ - Les financements de IOEtat

Apres la greve, la commune doit transmettre ~ IQinspection
acadZmique les informations relatives au service dOaccueillne compensation
financiere est due pour chaque Zcole ayant donnZ lieu ~ IQorganisation dOun service
dOaccueil par la commune et versZe dans un dZlai de 35 jours, apres rZception des
documents prZcitZs. La somme versZe par IOEtat correspond au montaniues glevZ de
ces deux formules de calcul:

- 110! par groupe de 1 "~ 15 Zleves acc ueillis pour 6 heures dOaccueil ;

- Le produit de 9 fois le salaire minimum de croissance horaire par le nombre
dOenseignants ayant effectivement participZ au mouvement de greve, pour 6
heures dOaccueil.

Un forfait minimal de 200 ! sera versZ aux communes meme Si le
nombre dOZleves accueillis demeure tres faible.

Monsieur le Maire, soumet ~ IOexamen du conseil municipal, la
convention type ~ signer avec les services de IOEtat, reprZsentZ par IOInspecteur
dbacadZmie etlont le projet est annexZ au prZsent rapport afin dOobtenir de IOEtat le
financement du service rendu aux familles selon les modalitZs indiquZes dans la
convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL.
ENTENDU IOexposZ de Monsieur le Maire,

VU la loi nj 2008-790 du 20 aoZt 2008 instituant un droit dOaccueil
pour les Zleves des Zcoles maternelles et ZIZmentaires pendant le temps scolaire,

VU le DZcret nj 2008-901 du 04 septembre 2008, relatif ~ la
compensation financiere de IOEtat au titre du service dOaccueil,

VU la circulaire du Ministre de IOEducation Nationale ~ IQattention des
Recteurs et Inspecteurs dOacadZmie, en date du 08 janvier 2008,

VU les diffZrentes correspondance intervenues entre le Ministre de
IOEducation Nationale et les Maires,

CONSIDERANT que la loi autorise la mise en place d'un Service
Minimum d'Accueil dans les Zcoles maternelles et ZIZmentaires en cas de greve du
personnel enseignant du ¥ degrZ.

CONSIDERANT que le financement du service minimum dOaccueil repose sur
une convention entre IOEtat et la commungermettant ~ la collectivitZ de bZnZficier du
versement de la participation de IOEtat pour les agents communaux ayant assurZ
prZcZdemment le SMA,

APRESn avoir dZlibZrZ,



A l'unanimitZ
DECIDE:

Article1:  AUTORISEMonsieur le Maire ~ signer ladite convention entre la commune
de RZmireMontjoly et IOEtafles services acadZmiques)
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5i/ Projet d'implantation du Centre Administratif DZpartemental (CAD)

Poursuivant avec le cinquieme point, Monsieur le Maire porte ~
|Qattention de ses collsgues les diffZrentes dZmarches entreprises par 10exZcutif
dZpartemental pour IOinformer du projet de sa CollectivitZ dOimplanter sur le territoire
communal de RZmireMontjoly, le CAD (Centre Administratif DZpartementa).

Il prZsente ~ |OassemblZe le site retenu par le DZpartement de la
Guyane pour la localisation de cette importante rZalisation qui ambitionne de regrouper
sur un meme lieu tous les services de cette CollectivitZ. Il prZcisdoutefois que la
consistance technique de ce projet, dans son programme opZrationnel et dans sa
localisation sur le terrain dOassiette, nOa pas encore ZtZ dZvoilZe "~ la Commune, au stade
actuel dDavancement de ce dossier, dont I0Ztude de la faisabilitZeascours.

Le Conseil GZnZral qui est propriZtaire dOun terrain cadastrZ AS 167
dOune contenance de 09 hectares environ, sis au lieu dit Morne Coco et desservi par le
chemin du meme nom en cours de rZfection avec le soutien fiancier de cette
CollectivitZ, a effectivement retenu ce site pour IQimplantation de son CAD et en a
informZ en ces termes la Commune.

Monsieur le Maire Zvoque tout IQintZret pour la Commune
dOencourager la rZalisation de cprojet sur son territoire audel” de la seule solidaritZ
territoriale, qui contribuera dOune part au dZveloppement urbain du quartier
dOimplantation de la RZsidence Arc en Ciel, du futur cimetiere communale en Ztant un
atout premier, et qui constituera dButre part une action de dZlocalisation importante en
rZfZrence aux contraintes de dZplacements actuelles dans IOlle de Cayenne, pour ne citer
gue cela.

Il prZcise cependant aux conseillers que le zonage au Plan
dOOccupation desSols (POS), de ce secteur classZ en zone NC, dont la vocation
premiere reste |QactivitZ agricole et IQexploitation de carrisres, ne peut pas autoriser
rZglementairement la faisabilitZ dOun tel projet sur ce parcellaire.

Il rappelle I@tat d@vancemert de la procZdure de rZvision de ce
document dOurbanisme pour quQil devienne " terme un PLU (Plan Local dOUrbanisme)
dont ils ont approuvZ par dZlibZration du 4 Novembre 2009, les modalitZs de
dZsignation de la matrise dOluvre qui awa ~ conduire les Ztudes affZrentes. [Fvoque
aussitous les enjeux urbains concernant ce secteur du territoire communal qumposent
une Zvolution de ce zonage pour quOil soit plus en adZquation avec la rZalitZ actuelle de
IOoccupation des sols et plusomforme aux perspectives dOavenir de ce quartier, intZgrant
bien entendu ce projet dZpartemental.



C'est " ce titre quQil voudrait saisir bpportunitZ dOinformetOexZcutif
dZpartemental sur la position de principe de la Cormune concernant le choix de ce
site sur lequel il se propose dOimplanter ce projet de CAD.

Aussi, Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal ~ se
prononcer sur cette affaire en ces termes.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
ENTENDU I'exposZ deMonsieur le Maire,
VU le Code GZnZral des CollectivitZs Territoriales,

VU le Plan dOOccupation des Sols en vigueusur le territoire
communal de R4nire-Montjoly ;

VU Le Code de IOUrbanisme dans ses dispositions relatives ~ la
rZvision du POS pour lamise en place dOun PLU;

VU la dZlibZration du 14 aoZt 2002 Pourla mise en rZvision du POS
de RZmire-Montjoly approuvZ le 21/02/1983 ;

VU la procZdure dOZlaboration d8COT "~ IQinitiative de 1aCCCL;

VU 10Ztat d@ancement de la procZdure de rZvision du POS, en cours
et la perspective dOZtablissement dOun PLU

VU les PLU des villes de CAYENNE et de MATOURY, dans |0Ztat
actuel dDavancement des procZdures affZrentes

VU la dZlibZration du 25 mars 2009 sur la PVR applicable dans
|IGemprise du chemin Morne Cocg

CONSIDERANT I0Ztat dOavancement si¢ravaux dOamZnagement du
chemin de Morne Coco rZalisZ sous ma’trise dOouvrage communale

APPRECIANTIOZtat actuel dOoccupatiales sols dans ce quartier et les
perspectives dOZvolution urbaine le concernant

CONSTATANT, tous les enjeux de I0amZnagement du territoire dans
toutes les thZmatiques et la nZcessitZ dOy apporter des rZponses aux attentes de la
population;

OBSERVANTIes dZlais de procZdure qui encadrent la faisabilitZ du
P.L.U. jusqu®” son adoption;

RELEVANTIa configuration territoriale en pleine mutation en rZfZrence
aux nouveaux dZfis de I@aZnagement du territoire g se doit de relever la Commune;



SOINSPIRANTdes premiers objectifs dOZtude proposZs pda
Commission communale mixte de IOUrbanisme, de IDAmZnagement du territoire et des
transports;

APRESn avar dZlibZrZ,
A l'unanimitZ
DECIDE:

Art1l:

DE PRENDRE ACTHe la dZmarche entreprise par I0exZcutif de la CollectivitZ
dZpartementale pour informer la Commune de RZmirdVlontjoly de sa volontZ de rZaliserle
CAD (Centre Administratif DZpartemental) sur une parcelle cadastrZe AS 167 dOune
contenance de 09 hectares environ lui appartenant.

Art 2 :

DOAPPROUVERUr le principe le choix de ce site retenu parlOexZcutif de la
CollectivitZ dZpartementale pour Ztudier la faisabilitZ du CAD (Centre Admiristratif
DZpartemental) sur le territoire communal.

Art 3:

DE PRESCRIR&ue ce projet aura ™ prendre en compte toutes les contraintes
techniques qui seront nZcessaires pour en faciliter IOintZgration dans ce quartier compte tent
des spZcificitZs de a localisation et de IQorganisation de sa desserte " tous les titres.

Art4:

DE CONFIRMERIa volontZ communale de mettre en cohZrence la politique
dOamZnagement de son territoire aveous les enjeux urbainsnotamment dans k secteur dit
du Morne Coco o une Zvolution du zonage du POS dans le cadre de la procZdure de
rzvision sOimpospour quOil soiimis en adZquation avec la rZalitZ actuelle de IQoccupation des
sols et plus conforme aux perspectives dOavenir de ce quartier, intZgrant bien entendu ce
projet dZpartemental.

ArtS5:
DE DEMANDER" Monsieur le Maire dOentreprendre toutes les dZmarches
administratives ~ intervenir dans le cadre de cette affaire, et de mobiliser les moyens publics
nZcessaires poufinaliser cette stratZgie politique proritaire.

Art 6:

DIT que la prZsente dZlibZration peut faire I'objet d'un recours aupres du
Tribunal Administratif pour exces de pouvoir dans les deux mois suivant sa publication et sa
rZception par le reprZsentant de |OEtat.
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6ij/ Convention de versement d'une subvention " 'ASLRPMM
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Passant ausixisme et dernier point de l'ordre du jour, Monsieur le
Maire rappelle ~ ses collegues que par dZlibZration du 4 novembre 2009, ils sOZtaient
prononcZs pour la rZattribution des aides excepinnelles accordZes ~ IOARPMM
(Association des Riverains de la Plage de Montjoly Montravel) pour un montant
respectif de 60 000,00 ! et de 30 000,00 !, au profit de IOASLRPMM (Association
Syndicale Libre des Riverains de la Plage de Montjoly Montravel).

Il prZcise en effet que le versement initial de ces subventions
exceptionnelles ~ IOARPMM Ztait assujetti ~ la crZatiomiOune association syndicale
libre de proantalres ayant une capacitZ juridique plus pertlnentes pour sQinvestir, par
des compZtences appropriZes, dans des actions motivZes par IQintZret gZnZral,
conformitZ avec ses statuts.

Monsieur le Maire, porte " IQattention de ses collegues que la dZcision
au profit de IDASLRPMM assuijettissait le versement de ces subventions cumulZes, dOune
part aux possibilitZs budgZtaires de IOexercice en cours, et dOautre part ~ I0Ztablissement
dOune convention prZcisant les adalitZs qui sOy rapportent et par lesquelles
sOengageraient rZciproquement les parties concernZes.

Il prZzsente ~ IOassemblZe les termes du projet de convention quOil
soumet " sa dZcision, dont les termes ont ZtZ validZs prZalablement par le bZnZficei
conformZment ~ la rZglementation en vigueur. Il rappelle que la commission des
finances qui avait ZtZ saisie le27 octobre 2009 sur la rZattribution des aides
exceptionnelles accordZes ~ IOARPMM, au profit de IODASLRPMM, avait donnZ un avis
favorable dars les termes qui leur a ZtZ communiquZs au cours de la sZance du Conseil
Municipal.

Monsieur le Maire informe que des crZdits ont pu stre dZgagZs et
affectZs pour cette affaire, au titre 10exercice budgZtaire 2009.

En dZposant le dossier affZrentevant IOassemblZe, Monsieur le Maire
invite les membres du Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce dossier.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

ENTENDU I'exposZ de Monsieur le Maire;

VU le Code GZnZral des CollectivitZs Territoriales

VU la dZIieration du 20 FZvrier 2008, relative " la subvention
exceptionnelle accordZe " IOARPMM (Association des Riverains de la Plage de Montjoly

Montravel), pour un montant de60 000,00! ;

VU la dZlibZration du 09 Avril 2008, relative " la mise en place dOun
fond exceptionnel dOaide au profit des sinistrZs de IOAnse de Montjoly3fe000 ! ;

VU la lettre du 08/10/09 informant la Commune de la crZation de

IASLRPMM [Oassociation syndicale libre de projiftaires enregistrZe aupres de la
PrZfecture de la RZgion Guyane le 18 Aozt 2009, sous le numZro 02/1D/1B/09 ;
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VU le rZcZpissZ de dZclaration de crZation de IOASLRPMM, et les
statuts de IQassociation syndicale libre de proftaires ainsi que tous les justificatifs qui
la concernent;;

VU la dZlibZration du 4 novembre 2009 relative " la dZcision
communale de rZattribuer les aides exceptionnelles accordZes ~ IDARPMM, au profit de
IOASLRPMM, en presgant les modalitZs affZrentes

VU les inscriptions budgZtaireseffectuZes sur IQexercice 2009 pour
un montant total ~ hauteur de 90 000,00 !, au profit de IDASLRPMM ;

VU I[OQavis donnZ par laCommission Communale des Finances,
sollicitZe " ce titre le 27 octobre 2009 ;

VU le projet de convention relative au versement dOune subvention
a IOAssociation Syndicale Libre des Riverains de la Plage Montjoly Montravel

CONSIDERANT les engagements formels pris par la Commune de
RZmireMontjoly pour accompagner IOASLRPMM dans la gestion de 10Zrosion du
littoral ;

APPRECIANTIes inscriptions budgZtaires qui ontZtZ effectuZes par la
Commune pour honorer ces engagements financiers ;

CONSTATANT, que les conditions prescrites par la Commune pour le
versement de ces aides exceptionnelles sont respectZes ;

OBSERVANT que 10Zrosion du littoral est toujours active dans le
secteur dOintervention de ASLRPMM:;

RELEVANTde 10Ztat dOavancement des Ztudes conduites par les
pouvoirs publics pour Zvaluer les moyens de gestion de IOZrosion dittoral sur le
territoire communal de RZmireMontjoly;

APRESn avoir dZlibZrZ,
A l'unanimitZ
DECIDE:

Article 1 :

DE PRENDRE ACTHes termes de laconvention relative au versement
d@ne subvention ~ IOAssociation Syndicale Libre des Riverairde la Plage Montjoly
Montravel.

Article 2 :

DE CONFIRMER I|Qattribution ~ IASLRPMM la totalitZ de 10aide
financiere qui avait ZtZ accordZe par la Commune de RZmirdontjoly ~ IDARPRMM
et aux sinistrZs de IOAnse de Montjoly, pour un montant d@0 000,00 !, dans les
conditions prescrites par la dZcision 4 novembre 2009 du Conseil Municipal.
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Article 5 :

D'AUTORISER Monsieur le Maire = signer la Convention pour le
compte de la Commune de RZmireMontjoly et~ engager toutes les dZpenses qui s'y
rattachent en signanttous les documents comptables et administratifs ~ intervenir dans
son reglement.

Article 6 :

DE DEMANDER "~ Monsieur le Maire dntreprendre toutes les
dZmarches administratives ~ intervenir dans le cadre de cette affaire.

Plus rien n@tant et IQordre du jour Ztant ZpuisZ, Monsieur le Maire
dZclarela sZance close et la lsve ~ 21 h 00mn.
Fait et clos les jour, mois et an susdits

La SecrZtaire de sZance Le PrZsident,

Jocelyne PRUDEN Jean GANTY
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